Note méthodologique

I. Plan de sondage et méthodologie de collecte des ENES
Pour l’atteinte de ces objectifs, les ENES seront menées sur l’étendue du territoire national,  auprès des ménages ordinaires et des individus de 10 ans et plus. 

Sont exclues du champ de l’enquête, les ménages collectifs ou population comptée à part, c’est-à-dire les personnes sans domicile fixe et celles vivant dans des institutions spécialisées comme les casernes, les hôpitaux, les prisons, les dahra et autres lieux similaires dont la visite nécessite une autorisation particulière. 
En effet, pour sa première année de mise en œuvre, ce Plan prévoit la réalisation d’une enquête nationale sur l’emploi. Cette enquête servira de référence pour tester et approuver la méthodologie ainsi que les outils de collecte. De plus, cette base permettra d’apprécier le respect des engagements du Gouvernement dans la lutte contre le chômage, le sous-emploi et l’amélioration des conditions de vie des travailleurs.  

Pour sa deuxième année d’exécution et après une évaluation objective de la première enquête nationale, le Plan d’action prévoit la réalisation de deux (2) enquêtes semestrielles sur l’emploi. Le questionnaire qui sera utilisé à cet effet est une version adaptée du questionnaire de base de l’Enquête Nationale sur l’Emploi au Sénégal (ENES) ; la méthodologie de collecte sera le système de panel rotatif. La méthodologie du panel rotatif sera utilisée pour les raisons suivantes : 

1. elle réduit l’erreur d’échantillonnage associée à la mesure des évolutions du chômage et du sous-emploi. En effet, pour mesurer de façon rigoureuse les évolutions en matière de chômage et de sous-emploi, il faut suivre les mêmes individus sur une période donnée. La technique du panel rotatif permet de tenir compte de cet aspect ; 
2. elle permet de réduire les erreurs d’observation. En effet, les erreurs d’observation sont faites au moment de l’administration du questionnaire et sont difficiles voire impossibles à corriger de façon rigoureuse. Le passage répété dans le même ménage permet de réduire considérablement le risque d’erreur de cette nature ;

3. elle permet de tenir compte de l’évolution de la population dans le temps. Autrement dit l’échantillon devra être adapté de sorte à prendre en compte l’évolution dans la structure de la population au moment de réaliser l’enquête.
Ce schéma progressif aboutira au bout de la troisième année à un dispositif de collecte des données sur une base trimestrielle. La méthodologie de panel rotatif sera reconduite pour ces enquêtes trimestrielles. Par contre, pour la collecte des données, un dispositif de collecte assisté par ordinateur sera utilisé. Les tablettes PC utilisées dans le cadre de la deuxième Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS_II) seront mises à profit pour réaliser la collecte des données. Ce dispositif de collecte permettra de réduire le temps de collecte tout en limitant les risques d’erreurs et de publier les résultats dans les meilleurs délais. 

1.1. Constitution de l’échantillon des ENES

L’approche méthodologique de tirage aléatoire en plusieurs degrés combinée à une stratification préalable sera utilisée. Cette approche présente l’avantage :

1. d’accroître la représentativité via la stratification et d’améliorer la couverture de l’échantillon ; 

2. de réduire d’une part, les coûts associés à la mise à jour de la base de sondage et d’autre part, les coûts de réalisation de l’enquête.

I.1.2. Base de sondage 

Le découpage du territoire national en districts de recensement (DR) opéré en 2012 pour les besoins du Recensement Général de la Population et de l’Habitat de l’Agriculture et de l’Elevage de 2012 (RGPHAE-2012), servira de base de sondage pour le tirage des unités primaires d’échantillonnage des ENES. On rappelle que les unités primaires d’échantillonnage sont constituées des districts de recensement qui sont des unités aréolaires dans lesquelles seront tirés les ménages.
I.1.3. Taille et répartition de l’échantillon 

Il est attendu un échantillon théorique de 6000 ménages pour les ENES. La taille de l’échantillon est choisie de sorte à garantir une représentativité au niveau région, au regard des variables clés du marché du travail (notamment le taux d’activité). En effet, sur la base de la variable auxiliaire issue de l’ESPS-II qu’est le taux d’activité, le nombre minimal de ménages à tirer dans chaque région est déterminé selon la formule suivante :
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 le la taille de l’échantillon de la région i (i=1 à 14) ; [image: image5.png]


 la proportion d’actifs dans la population en âge de travailler de la région i. [image: image7.png]


 est la taille minimale de l’échantillon requise pour la région i avec une marge d’erreur de 5%. Compte tenu de non complexité du plan d’échantillonnage, on néglige l’effet du plan d’échantillonnage.  

Pour pallier d’éventuelles non-réponses lors des interviews, la taille de l’échantillon global a été majorée de près de 15% (taux de non réponse prévu) de sorte à atteindre une taille d’échantillon cible de 6000 ménages sur l’ensemble du territoire. L’échantillon complémentaire a été réparti proportionnellement à la taille des régions (nombre d’individus). La taille finale de l’échantillon pour la région i est de : 
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 le poids démographique de la région i. 
Toute contrainte d’ordre matériel liée à la taille de l’échantillon pourra être palliée en révisant la variable auxiliaire [image: image12.png]


. 

Dans chaque région, la répartition de l’échantillon des ménages entre les strates s’est faite proportionnellement à la taille de la strate évaluée en nombre de ménages dans la strate. Un rééquilibrage de l’échantillon entre les strates a été fait pour prendre en compte les variabilités qui existent sur le marché du travail entre le milieu urbain et le milieu rural. 

Les ménages seront tirés à partir d’unités primaires d’échantillonnage que sont les zones de dénombrement ou districts de recensement (DR) en raison de 12 ménages par DR en milieu urbain et 18 ménages par DR en milieu rural. De ce fait, il faudra un échantillon d’environ 428 DR  couvrant tout le territoire national, dont 283 en milieu urbain et 145 en milieu rural. On distinguera le milieu urbain de Dakar des autres centres urbains (villes) dans le cadre d’une seconde stratification. 

Dans un premier temps et dans chaque strate d’une région donnée, le tirage des DR requis se fera de manière aléatoire. Dans un second temps, il sera procédé au tirage des ménages de manière aléatoire dans chaque DR. 

II. Organisation de la collecte
Pour les besoins de la collecte des données des ENES et sur la base d’une charge moyenne de travail de 3 ménages par jour et par agent en milieu urbain et 2 ménages par jour et par agent en milieu rural, vingt neuf (29) équipes dont (15) en milieu urbain et quatorze (14) en milieu rural comportant chacune un Coordonnateur des Technologies de l’Information et de la Communication (CTIC)-contrôleur et trois (3) agents enquêteurs seront mobilisées pendant une durée 35 jours pour couvrir l’intégralité de l’échantillon. Ainsi, dans chaque région on aura 2 équipes (une en milieu rural et une en milieu urbain), sauf à Dakar où deux équipes en milieu urbain et une en milieu rural seront nécessaires. Le temps de présence sur le terrain comprend non seulement l’administration du questionnaire de l’enquête à tous les ménages échantillons, mais aussi l’actualisation des DR et le tirage des ménages-échantillons ainsi que les déplacements nécessaires pour passer d’une unité primaire à une autre, les contacts avec les autorités administratives et locales et le repos hebdomadaire du personnel de terrain. 
La charge de travail est estimée à 3 ménages par jour et par enquêteur en milieu urbain et 2 ménages par jour et par enquêteur en milieu rural. Sur cette base, il faudra en milieu urbain 3 jours de travail et en milieu rural 5 jours de travail  à une équipe de 3 enquêteurs pour couvrir un 2 DR échantillons. Il faudra donc à une équipe en moyenne vingt sept (27)  jours de travail (avec 29 en milieu urbain et 25 en milieu rural) pour terminer la collecte dans les DR qui lui sont affectés. Chaque équipe devra consacrer en plus une journée à l’actualisation de la liste des ménages d’un DR et une journée par semaine pour son repos. Dans les autres villes et en milieu rural, chaque équipe devra, en plus du temps estimé ci-dessus, consacrer un à deux jours par semaine à ses déplacements et à l’information et à la sensibilisation des autorités. A ce rythme de travail, une équipe pourra couvrir 17 DR par mois à Dakar. Dans les autres villes et en milieu rural où les déplacements et les contacts prennent plus de temps, une équipe ne sera en mesure de couvrir que respectivement 14 DR et 09  DR par mois. 
Les équipes qui seront déployées dans les « Autres villes » et en milieu « Rural » seront dotées de véhicules pour les besoins de cette collecte. En revanche, à Dakar où les déplacements ne posent pas de problèmes particuliers, les équipes bénéficieront de frais de transport pour leurs déplacements quotidiens. 
Tableau 1 : Répartition de l’échantillon et charge de travail des équipes

	REGION 
	Taille échantillon ménage
	Répartition DR
	Répartition équipe
	Répartition Agents+Contrôleurs
	Charge de travail (Nbre ménages) par jour et par agent

	 
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	Dakar
	509
	63
	42
	4
	2
	1
	8
	4
	3
	1

	Diourbel
	223
	248
	19
	14
	1
	1
	4
	4
	3
	3

	Fatick
	205
	222
	17
	12
	1
	1
	4
	4
	2
	3

	Kaffrine
	175
	196
	15
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Kaolack
	257
	181
	21
	10
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Kédougou
	186
	182
	15
	10
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Kolda
	210
	199
	17
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Louga
	215
	218
	18
	12
	1
	1
	4
	4
	3
	3

	Matam
	190
	201
	16
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Saint-Louis
	269
	164
	22
	9
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Sédhiou
	177
	221
	15
	12
	1
	1
	4
	4
	2
	3

	Tambacounda
	212
	193
	18
	11
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Thiès
	304
	169
	25
	9
	1
	1
	4
	4
	4
	2

	Ziguinchor
	260
	152
	22
	8
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Total
	3 885
	2 115
	283
	145
	15
	14
	60
	56
	3
	2


